
 

 

 

 

 

 

 

 

Le DIX-HUIT DE L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE à 19H00 : 
 

Le Conseil municipal de VAL-DE-REUIL légalement convoqué, s’est assemblé en 

séance publique dans la salle du Conseil, sous la présidence de : 

Monsieur Marc-Antoine JAMET, Maire 
 

Etaient présents : MM. COQUELET, LEGO, AVOLLÉ, BALUT, GHOUL, AÏT BABA, 

MARC, COPLO, LECERF, NDIAYE, GRESSENT, GUILLON, SABIRI. 

Mmes DUVALLET, ROUSSELIN, BENAMARA, DORDAIN, DESLANDES, ALTUNTAS, 

BATAILLE, TERNISIEN, DELIENCOURT, VINCENT. 
 

formant la majorité des Membres en exercice.  
 

Etaient excusés :  M., GASSA et Mmes LOUBASSOU, POUHÉ, DEBOISSY, LEFEBVRE, 

MANTSOUAKA-MASSALA.  
 

Étaient absents : MM. GODEFROY, THIERY. Et Mme GÜTH. 
 

Avaient donné pouvoir : Mme LOUBASSOU à M. JAMET, Mme POUHÉ à M. 

COQUELET, Mme DEBOISSY à Mme DUVALLET, M. GASSA à Mme DORDAIN, Mme 

LEFEBVRE à M. GUILLON, Mme MANTSOUAKA-MASSALA à Mme ROUSSELIN. 
 

M. Benjamin MARC  

est nommé Secrétaire à l’ouverture de la séance. 
 

Assistaient à la séance : 
Fonctionnaires : MM. TRISTANT, TOUTAIN, AURIERES, EL OUERDIGHI, QUEVAL, 

MULLER, VANHOVE et Mmes ECHARD-GOUBERT, BOULANGER, ROSSIGNOL, 

GALLÉ-TESSONNEAU, JEZ, LEFEVRE, ZAPPIA, MOREL.  
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V A L - D E - R E U I L  
DEPARTEMENT DE L’EURE 

ARRONDISSEMENT DES ANDELYS 

CANTON DE VAL-DE-REUIL 

Le maire certifie que la présente 

délibération a été télétransmise en 

Préfecture de l’Eure au titre du contrôle de 
la légalité 

 

Certifiée conforme et exécutoire. 

Notifiée aux intéressés. 

Le Maire 

 

Délibération N°21  

 

DISSOLUTION ANTICIPÉE ET LIQUIDATION AMIABLE DE LA 

SPL NORMANDIE AXE SEINE 

 

 

M. le Maire expose au Conseil municipal : 

 

Rapport relatif à la dissolution et liquidation amiable de la SPL 

AXE SEINE NORMANDIE  
 

Outil opérationnel, la SPL (Société Publique Locale) NORMANDIE AXE-

SEINE a pour objet l'exercice des activités d'intérêt général, en matière 

d’opérations d’aménagement et de construction en lien avec la stratégie du 

territoire de l’axe Seine Normand relevant de la compétence de ses 

actionnaires, exclusivement au profit et sur le territoire géographique de ces 

derniers. 

 

La ville de Val-de-Reuil est ainsi actionnaire. Elle est représentée par Monsieur 

le Maire à l’assemblée générale de SPL NORMANDIE AXE-SEINE et au 

conseil d'administration, lequel est chargé de suivre l'activité de la société et 

d'en déterminer les orientations. 

 

Cependant, le contexte a limité la réalisation des investissements de ses 

actionnaires. Les projections 2024-2027 sont également structurellement 
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déficitaires. Elles génèrent un risque avéré de perte de capital et de cessation de 

paiement de la SPL NORMANDIE AXE-SEINE à courte échéance. 

 

Dans ce contexte, l'ensemble des collectivités actionnaires a été rencontré par 

la Direction de la SPL NORMANDIE AXE-SEINE au cours de l’année 2023 

et du premier trimestre 2024 pour étudier les orientations stratégiques 

possibles.  

 

Le Commissaire aux comptes, dans le cadre de sa mission de vérification des 

comptes, a formulé une alerte écrite au Président du Conseil d’administration, 

en date du 14 février 2024. 

 

Par suite, le Conseil d’administration, le 19 mars 2024, a pris acte des faits 

relevés par le Commissaire aux comptes, et a approuvé à l’unanimité le 

scénario de dissolution amiable de la SPL.  

 

Les capitaux propres s’élèvent au 30 avril 2024 à 152 661.67 euros. 

En regard des prévisions et en cas de dissolution amiable, il ne pourra y avoir à 

la clôture de la liquidation de remboursement du capital souscrit par les 

associés.   

 

Conformément aux statuts de la société que l’assemblée générale 

extraordinaire est compétente pour prononcer la dissolution de la SPL 

NORMANDIE AXE SEINE. Le troisième alinéa de l’article L.1524-1 du Code 

général des collectivités territoriales, prévoit que les assemblées délibérantes 

doivent préalablement approuver un tel projet de modification statutaire ayant 

pour effet de mettre fin à la SPL, dont la personnalité morale ne survivra que 

pour les besoins de sa liquidation.  

 

Pendant cette période, la dénomination sociale sera suivie de la mention « 

société en liquidation ». 

 

A compter de cette date, les pouvoirs du Conseil d’administration, des 

mandataires sociaux y siégeant pour représenter l’actionnariat et du Président 

Directeur Général de la SPL NORMANDIE AXE-SEINE prendront fin, un 

liquidateur devant être nommé par l’assemblée générale extraordinaire de la 

SPL.  

 

Le liquidateur sera ensuite chargé de recouvrir les créances de la société et 

régler ses dettes, d'établir les comptes de liquidation et de convoquer une 

ultime assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de leur faire 

approuver lesdits comptes, ainsi que l'éventuelle attribution du solde de 

liquidation aux actionnaires, donner quitus au liquidateur et le décharger de son 

mandat puis constater la clôture de la liquidation à l'amiable de la Société. 

 

 

Sur la base de ces éléments, le Conseil municipal, 
 

• Vu l’article L.1524-1 du code général des collectivités territoriales,  

• Vu les statuts de la SPL NORMANDIE AXE SEINE, 

• Vu le rapport ci-avant,  
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Après en avoir délibéré, 

À l’unanimité 
 

• AUTORISE la dissolution anticipée de la SPL NORMANDIE AXE 

SEINE dans les meilleurs délais ; 
 

• AUTORISE la désignation d’un liquidateur qui se verra attribuer les 

pouvoirs les plus étendus aux fins de procéder à la liquidation de la 

Société ; 
 

• AUTORISE la fin des mandats sociaux des représentants des 

collectivités actionnaires corrélatifs à la fin des fonctions des 

administrateurs et des organes de direction ; 
 

• AUTORISE la poursuite de la mission du Commissaire aux Comptes, 

jusqu’à la clôture de la liquidation de la SPL NORMANDIE AXE 

SEINE,  
 

• AUTORISE la liquidation à l'amiable de la SPL NORMANDIE AXE 

SEINE, 
 

• DONNE tous pouvoirs à son représentant de voter, conformément aux 

décisions prises ci-avant, à l’assemblée générale extraordinaire de 

dissolution prévue en novembre 2024.  

 

 

La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de l’Eure en 

application de l’article L2131-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Et ont les membres signé au registre après lecture. 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Marc-Antoine JAMET 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
027-212707012-20241118-D-24-11-21-DE
Date de télétransmission : 22/11/2024
Date de réception préfecture : 22/11/2024


